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  Lettre datée du 3 juin 2020, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de la Fédération de Russie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint les bulletins d’information du 

Ministère de la défense de la Fédération de Russie concernant l ’application du 

mémorandum sur la création de zones de désescalade en République arabe syrienne 

entre le 1er et le 31 mai 2020 (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) V. Nebenzya 
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  Annexe à la lettre datée du 3 juin 2020 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de la Fédération de Russie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum 

sur la création de zones de désescalade (1er mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’élève à 2 420. 

Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (2 500 unités d’un poids total de 14,85 tonnes) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile de Beït Saber, de Habbou et 

de Hacham. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum 

sur la création de zones de désescalade (2 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé trois violations, dans les provinces 

d’Edleb (2) et de Lattaquié (1). 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum sur la 

création de zones de désescalade (3 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République turque, 

un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la province 

d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé deux violations, dans la province d’Edleb. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (4 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum sur la 

création de zones de désescalade (5 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province d’Alep. 

 Le bureau turc a lui aussi recensé une violation, dans la province d’Edleb. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (6 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé une violation, dans la province d’Edleb. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (650 unités d’un poids total de 3,883 tonnes) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile d’Aran (province d’Alep) et 

de Palmyre (province de Homs). 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (7 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc n’a lui non plus recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (3 330 unités d’un poids total de 15,93 tonnes) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile d’Ayachiyé, de Tell Marrak, 

de Hazima, de Marrat, de Qaouchli Ouastani et de Palmyre.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (8 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé trois violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc a lui aussi recensé trois violations dans la province d’Edleb. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconcil iation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes. 

 Des colis alimentaires (3 780 unités d’un poids total de 17,179 tonnes) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile de Jaroua, de Salhiyé et de 

Houlaqi. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum 

sur la création de zones de désescalade (9 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé deux violations, dans les 

provinces d’Edleb (1) et de Lattaquié (1). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum 

sur la création de zones de désescalade (10 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé quatre violations, dans les 

provinces de Lattaquié (3) et d’Edleb (1). 

 Le bureau turc a quant à lui recensé deux violations.  

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (400 unités d’un poids total de 2,4 tonnes) ont été 

distribués par les chefs des administrations locales aux habitants de Mazloum et de 

Salhiyé. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (11 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé trois violations, dans les 

provinces d’Alep (1), d’Edleb (1) et de Lattaquié (1). 

 Le bureau turc a quant à lui recensé 10 violations. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (12 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé une violation, dans la province d’Edleb. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (350 unités d’un poids total de 1,47 tonne) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile de Koudna.   
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (13 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc n’a lui non plus recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (14 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé une violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (700 unités d’un poids total de 3,88 tonnes) ont été 

distribués par le chef de l’organe administratif local à la population civile de Tamat 

el-Khalifa. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (15 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu n’a recensé aucune violation. 

 Le bureau turc n’a lui non plus recensé aucune violation.  

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (16 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé trois violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé quatre violations, dans les provinces 

d’Edleb (3) et de Hama (1). 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (17 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé 11 violations, dans les 

provinces d’Edleb (7), d’Alep (3) et de Lattaquié (1). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (18 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé six violations, dans les 

provinces d’Edleb (5) et d’Alep (1). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (755 unités d’un poids total de 4,606 tonnes) ont été 

distribués par le chef de l’organe administratif local à la population civile de Kafr el-

Toun. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (19 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé neuf violations, dans les 

provinces d’Edleb (7) et de Lattaquié (2). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (20 mai 2020)  
 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé quatre violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé une violation, dans la province d’Edleb. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (500 unités d’un poids total de 1,925 tonne) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile de Husseïniyé . 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (21 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé quatre violations, dans les 

provinces d’Edleb (3) et d’Alep (1). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (1 100 unités) ont été distribués par les autorités locales 

à la population civile de Moukhmar Boujaq et d’Abou Jabbar. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (22 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé six violations, dans les 

provinces d’Edleb (5) et d’Alep (1). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes. 

 Des colis alimentaires (1 000 unités d’un poids total de 4,375 tonnes) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile de Tell Siman et de Barziyat . 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (23 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé cinq violations, dans les 

provinces d’Edleb (4) et de Lattaquié (1). 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (24 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province de Lattaquié. 

 Le bureau turc a lui aussi recensé une violation, dans la province de Hama.  

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (1 355 unités d’un poids total de 70,674 tonnes) ont été 

distribués par les autorités locales à la population civile de Jabra, de Sitt Markho et 

de Qadriyé. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (25 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République turque, 

un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la province 

d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (26 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc a lui aussi recensé une violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (27 mai 2020)  
 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé une violation, dans la 

province de Lattaquié. 

 Le bureau turc a lui aussi recensé une violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (690 unités d’un poids total de 3,346 tonnes) ont été 

distribués par les chefs des administrations locales aux habitants de Haddadiyé et de 

Hatla. 

  



 
S/2020/499 

 

29/32 20-07777 

 

  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (28 mai 2020)  
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé cinq violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc a quant à lui recensé quatre violations, dans les provinces 

d’Edleb (3) et d’Alep (1). 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (29 mai 2020) 
 

 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé trois violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc a lui aussi recensé trois violations, dans les provinces d’Edleb (2) 

et de Lattaquié (1). 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (1 130 unités d’un poids total de 5,48 tonnes) ont été 

distribués par les chefs des administrations locales aux habitants de Tell el -Samn, de 

Marrane et d’Oudanli Joub. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (30 mai 2020)  
 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé six violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes. 
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  Bulletin d’information du Ministère de la défense de la Fédération 

de Russie concernant l’application du mémorandum  

sur la création de zones de désescalade (31 mai 2020)  
 

  Respect de la cessation des hostilités 
 

 En application du mémorandum sur la création de zones de désescalade en 

République arabe syrienne, signé le 4 mai 2017 par la Fédération de Russie, la 

République turque et la République islamique d’Iran, des groupes de contrôle ont 

continué de surveiller le respect du cessez-le-feu. 

 En vertu d’un accord conclu entre la Fédération de Russie et la République 

turque, un cessez-le-feu est entré en vigueur dans la zone de désescalade de la 

province d’Edleb le 6 mars 2020, à 00 h 01. 

 Le bureau russe de la Commission russo-turque chargée d’examiner les 

questions liées aux violations du cessez-le-feu a recensé cinq violations, dans la 

province d’Edleb. 

 Le bureau turc n’a quant à lui recensé aucune violation. 

 

  Fourniture d’une aide humanitaire à la population de la République arabe 

syrienne 
 

 Au cours des dernières 24 heures, le Centre pour la réconciliation des parties 

belligérantes et le contrôle des déplacements des réfugiés n’a conduit aucune 

opération humanitaire. 

 Le nombre total d’opérations humanitaires menées par le Centre s’est maintenu 

à 2 420. Le poids total des cargaisons distribuées est de 4 021,41 tonnes.  

 Des colis alimentaires (1 130 unités d’un poids total de 5,48 tonnes) ont été 

distribués par les chefs des administrations locales aux habitants de Hamdoun, de 

Maarret et de Soukkariyé. 

 


